
NOTE D'INFORMATION JUIN 2008

A VOS AGENDAS

01.05

Frais de repas : relèvement du minimum garanti à 3,28 € au lieu de 3,21 €. L’avantage repas passe à 3,28 € pour les 
hôtels, cafés, restaurants.

Le SMIC passe à 8,63 € de l’heure au lieu de 8,44 €.

15.06 :

Taxe Professionnelle : acompte de 50 % de la taxe mise en recouvrement au titre de 2007 si celle-ci était au moins 
égale à 3.000 Euros.
Contrôler les réductions pour les artisans de 75 %, 50 % ou 25 % selon qu’ils ont employé 1, 2 ou 3 salariés et déduire 
la moitié du plafonnement sur la valeur ajoutée obtenue précédemment.

Acompte d'Impôt sur les sociétés

16.06 :

Impôt sur la Fortune : dépôt de la déclaration et paiement de l'impôt. Patrimoine supérieur à 770.000 Euros au 
01/01/2008

30/06 : 

Aide à l’emploi dans les Cafés, Hôtels, Restaurants : 180 € dans la restauration traditionnelle, salaire du SMIC à 
1,03 du SMIC.
114,40 € dans les autres secteurs.
Formulaire avant le 30 juin 2008 pour le premier trimestre 2008.

STAGE EN ENTREPRISE – COTISATIONS SOCIALES

A – Stage obligatoire

Pas de cotisation si l’indemnité de stage n’excède pas 12,5 % du plafond de la Sécurité Sociale  au 1er janvier 2008 = 
398 € .
Si la rémunération est supérieure : cotisations URSSAF mais exonération des ASSEDIC et de Retraite.



B – Stages facultatifs

Même sans rémunération, l’entreprise doit verser des cotisations à hauteur de 25 % du SMIC, soit 332 Euros.

PROJET DE LOI DE MODERNISATION DE L’ECONOMIE

A – Baisse des droits de mutation

De  5  %  à  3  %  pour  les  cessions  de  parts  sociales  ou  actions,  fonds  de  commerce,  sauf  pour  les  sociétés 
immobilières qui demeurent à 5 %.
Exonération pour les fonds de commerce de – 300.000 € cédés à un salarié ou à un membre de la famille.

B – Pour les régimes micro, BIC, BNC

Prélèvement mensuel des charges sociales et impôt sur le revenu de 13 % pour les commerçants et 23 % pour les 
services par rapport au chiffre d’affaires du trimestre précédent.

PROJET DE SUPPRESSION DES NICHES FISCALES

A – Loi GIRARDIN

Projet de limitation de la réduction d’impôt à 40.000 € et au maximum 15 % de l’impôt initial.

B – Monuments historiques

Projet de limitation de la réduction de base imposable à 200.000 € par an.

C – L M P 

Projet de limitation de l’imputation du déficit fiscal à hauteur de 10.700 € par an et les loyers minimum passeraient de 
27.000 € à 47.000 € par an.
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